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Face à cette pénurie, le ministère à lancer une campagne de recrutement portant 

sur 6000 recrutement pour l’ensemble du pays. La répartition pour Douala n’est 

pas encore connue, mais malgré cet effort il est à signaler que les conditions de 

rémunération restent peu attractives72 et n’attirent pas les personnes les mieux 

formées. Bien que sur ce plan le secteur public ait pu se targuer jusqu’alors de 

recruter des enseignants de qualité, l’enseignement public souffre d’un sous-

effectif chronique et d’un manque patente de moyens. Les principales caractéris-

tiques en sont la vétusté des locaux, les sureffectifs, un manque de commodité 

(toilettes entre autres) et de logements qui dissuadent nombre de postulants de 

rallier le secteur public. 

 

En dehors de ces raisons qui tiennent au statut des enseignants et aux moyens de 

fonctionnement et dont la responsabilité incombe à l’échelon central, la réponse 

du secteur public à la demande de scolarisation des enfants se heurte à 

l’incapacité d’engager la construction de nouvelles écoles. 

 

La Délégation provinciale souhaite engager un programme de construction de 

plusieurs nouveaux établissements scolaires sur Douala qui ne peut aboutir faute 

de disponibilité foncière. De l’avis du Délégué provincial, la question foncière 

reste primordiale afin de mettre en œuvre un programme de construction de nou-

velles écoles pour faire face à l’accroissement démographique de Douala.  

Un des axes de la stratégie en faveur de l’enseignement semble donc être la cons-

titution de réserves foncières pour l’implantation de ces équipements publics. 

 

2.2.3 Enseignement secondaire et formation professionnelle 

Le taux de scolarisation dans l’enseignement secondaire atteint en 2007 à Douala 

84% de la tranche des 12-18 ans soit environ 236.000 élèves qui se répartissent 

dans 177 établissements autorisés dont seulement une trentaine publics. 

 

Plus en détail, il existe : 

> 110 établissements d’enseignement général (dont 14 publics),  

> 12 d’enseignement technique (dont 7 publics),  

> 21 lycées bilingues (dont 8 publics), 

> 34 lycées et instituts polyvalents (dont 1 public à Bonabéri). 

 

                                                      

72 Le corps enseignant est 2 fois moins bien rémunéré que le personnel de base de la police 
ou de l’armée. 
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Sur un plan matériel, comme dans le primaire, le secondaire souffre d’un manque 

de moyen. Hormis la vétusté des locaux, les collèges et lycées manquent par 

exemple de tables et de chaises. En ce sens les dotations que la CUD leur consent 

en matériel sont appréciées. 

 

L’enseignement secondaire est donc assuré par une majorité d’établissements 

privés, ces derniers regroupant un effectif d’élèves d’environ 3 fois supérieurs aux 

établissements publics. 

 

L’offre apparait nettement insuffisante vis-à-vis d’une démographie en hausse 

constante et principalement jeune (les 12-19 représentent environ 16% de la 

population à Douala), obligeant les parents à un véritable parcours du combattant 

pour arriver à inscrire leur enfant dans un établissement. 

 

Cette situation de pénurie a largement favorisé l’émergence d’établissements 

clandestins qui offrent une qualité d’enseignement très inégale (professeurs sans 

véritable qualification) à des prix souvent élevé en rapport avec les revenus des 

ménages. 

 

Les frais de scolarité avoisine les 150.000 à 170.000 FCFA pour un élève en 

terminal ce qui est prohibitif pour beaucoup de ménages des classes moyennes. 

De ce fait, la pression sur les établissements publics est très forte et conduit les 

chefs d’établissements à accepter des classes surchargées (le plus souvent 80 

élèves jusqu’à parfois 100 élèves par classes) ce qui nuit grandement à la récepti-

vité de l’enseignement et empêche très certainement d’atteindre le taux de réus-

site de 70% que se sont fixées les autorités (ce qui reste un objectif modeste). 

A côté des établissements dûment accrédités, il est fait état officieusement 

d’environ 200 établissements clandestins absorbant le trop plein d’élèves évincés 

du système d’enseignement officiel. 

 

Cette prolifération d’établissements non accrédités est évidemment la consé-

quence d’une offre insuffisante mais également de l’action de promoteurs peu 

scrupuleux qui font de la fourniture de ce service un commerce lucratif et 

n’hésitent pas à ouvrir des centres d’enseignement parfois dans des zones incons-

tructibles. 
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Bien qu’une intention de lutter contre l’ouverture de ces établissements sauvages 

ait été annoncée par le Ministre de l’enseignement secondaire, il convient de 

reconnaître que ces systèmes parallèle ne peuvent être interdits sans en contrepar-

tie offrir des établissements en substitution, d’où la nécessité de s’orienter vers 

des régularisation progressives pour les établissements qui respectent les normes 

requises. 

 

Les Délégués provinciaux des ministères concernés reconnaissent tous que le 

problème majeur pour satisfaire la demande concerne avant tout la mise à disposi-

tion de terrains pour accueillir de nouvelles entités. 

 

Il est à signaler seulement trois nouveaux collèges construits depuis 5 ans alors 

que les besoins sont nettement supérieurs, ce qui explique le nombre très impor-

tant de projets privés. 

 

Il a été notamment signalé les cas des projets des lycées bilingue de New Bell, de 

Mboppi, de la Cité Sic ou encore le Cetic sur Douala V qui sont tous retardés faute 

de terrain d’accueil disponible. 

 

Il convient de réserver en moyenne pour un nouvel établissement une superficie 

d’au moins 2500 m2, ce qui, étant données les densités rencontrées dans cer-

tains quartiers et les difficultés de négociation avec les propriétaires fonciers, sont 

des superficies quasiment introuvables dans la plupart des quartiers en attente 

d’établissements 

 

A moindre titre, mais pour les mêmes raisons, il convient de souligner le manque 

patent d’équipement dans les zones périphériques. 

 

 

2.2.4 Enseignement supérieur 

Le 19 janvier 1993,le décret Présidentiel N°93/026 transforme le Centre Univer-

sitaire de Douala créé le 08 avril 1977 en université autonome comptant quatre 

facultés et trois grandes écoles opérationnelles73 : 

> Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 

> Facultés des Sciences Juridiques et Politiques 

> Faculté des Sciences 

> Faculté des Sciences Economiques et Gestion 

                                                      

73 A l’origine, il existait 6 facultés et 5 grandes écoles 
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> Faculté de Médecine et de Sciences Pharmaceutiques 

> Faculté de Génie Industriel 

> L’Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales (ESSEC) 

> L’Ecole Normale Supérieure de l’Enseignement Technique (ENSET) 

> L’Institut Universitaire de Technologie (IUT) 

 

Les facultés et grandes écoles de Douala regroupent environ 35.000 étudiants 

parmi les 140.000 étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur au Cameroun. 

Douala abrite donc près de 25% des effectifs étudiants ce qui confirme sa place 

de pôle économique et universitaire du pays. Cette situation ne doit pas pour 

autant cacher les nombreux problèmes auxquels fait face ce secteur stratégique de 

l’enseignement. 

 

Il est notamment fait état de difficultés matérielles et financières récurrentes 

responsables de mauvaises conditions d’enseignement tant pour les étudiants que 

pour les professeurs. 

 

Parmi celles-ci, ont été signalés, pêle-mêle,  des difficultés d’inscription pour les 

étudiants avec des files d’attente interminables, des problèmes de logement sur le 

campus universitaire avec des augmentations brutales de loyers, des infrastruc-

tures et des moyens de fonctionnement jugés insuffisants, des équipements obso-

lètes, des bibliothèques mal équipées. 

 

A cela s’ajoute des revendications salariales des professeurs qui à l’appel de leur 

syndicat ont récemment fait grève.  

 

Avec toutes les précautions qu’il convient de prendre pour interpréter ces do-

léances, les revendications74 du corps professoral portent sur les points suivants : 

> le cadre de travail  

La plupart des professeurs ne disposerait pas de micro-ordinateur fourni par l'uni-

versité, n'ont pas accès à une photocopieuse pour les besoins de service; très peu 

possèderait une ligne téléphonique et serait connecté à internet à partir de leur 

bureau.  

                                                      

74 Données recueillies dans un sondage de 1200 questionnaires réalisé par le bureau exécu-
tif national du Synes a organisé de mars à juin 2006 auprès des enseignants des univer-
sités d'Etat.  
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> L’environnement du travail  

Le matériel didactique : craie, papier, etc. serait fourni de manière insuffisante; la 

plupart des départements ne serait abonné à aucune revue ; le niveau de fourni-

ture d'eau et d'électricité est jugé insatisfaisant; la plupart des professeurs ne 

disposerait pas d'un espace pour conduire leurs travaux de recherche.  

Les toilettes sont inexistantes ou mal entretenues. 

 

> la carrière  

La plupart des professeurs n'aurait jamais bénéficié d'une mission de recherche à 

l'étranger et n'aurait jamais obtenu de crédit pour la recherche sur le budget de 

leur université. Cette absence de financement est la cause principale des difficul-

tés de changement de grade.  

 

Sans pouvoir porter de jugement objectif sur le fondement de ces revendications, 

elles n’en traduisent pas moins un certain malaise dont pâtit certainement la 

qualité de l’enseignement supérieur et donc l’adéquation des nouveaux diplômés à 

une économie de plus en plus mondialisée et concurrentielle. 

 

Par delà, ces difficultés matérielles dont la résolution dépend d’une politique 

nationale, la question des débouchés des étudiants est vraisemblablement le point 

majeur qui doit être mis en perspective. Il est en effet estimé dans le volet éco-

nomique de l’étude que le secteur formel est en mesure de créer tout au plus 

1000 emplois par an à Douala. Ces débouchés paraissent bien insuffisants pour 

résorber le chômage parmi les jeunes diplômés.  

 

2.2.5 Conclusion 

Ce constat de carence de moyen de l’autorité publique dans ce secteur stratégique 

à long terme découle d’une politique nationale qui n’est pas spécifique à la région 

de Douala. Il est la conséquence de plusieurs années de désinvestissement public  

dans ce secteur, plaçant en 2007 les dépenses pour l’éducation à hauteur de 

seulement de 3,8% du PIB alors que l’UNEP s’accorde à dire qu’elles devraient 

être au moins de l’ordre de 15% pour assurer des conditions d’enseignements 

capable d’endiguer ce qui pourrait être qualifié de « gaspillage d’intelligence ». 

 

Bien qu’il s’applique à l’échelle de tout le pays, le rapport de l’étude ECAM III 

révèle que le taux de pauvreté dans les ménages dont le chef de famille n’a jamais 

été à l’école est de 5,4 fois plus élevé que celui des ménages dont le chef a at-

teint le niveau secondaire. 
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Cette simple considération prouve combien le secteur de l’éducation est un sec-

teur vital pour le développement de la société et qu’un effort continue 

d’équipement doit être maintenu sur le long terme pour permettre au plus grand 

nombre d’accéder à des niveaux d’éducation du second cycle. 

Cette corrélation entre niveau de pauvreté et niveau d’éducation devrait dicter une 

politique plus dynamique en matière du renforcement du dispositif 

d’enseignement tant public que privé. Cependant, il est force de constater que les 

mesures à prendre sont du ressort de l’Etat et ne peuvent s’envisager qu’à 

l’échelle de tout le pays. 

 

Le milieu urbain est d’ailleurs nettement plus favorisé que le milieu rural et Doua-

la ou Yaoundé offre certainement des opportunités d’éducation bien supérieures 

que dans les villes secondaires et qu’en milieu rural. 

 

Si les conditions d’une bonne formation sont à long terme un des facteurs indé-

niables de reprises en main économique d’un pays, il convient toutefois de mini-

miser l’impact d’une « sous-éducation » en considérant que les réels débouchés 

d’emplois qualifiés sur Douala ne sont pas en mesure d’absorber la maigre propor-

tion de nouveaux diplômés. 

 

Si rehausser le niveau de formation est une condition nécessaire au redécollage de 

l’économie formelle, ce n’est évidemment pas une condition suffisante. Des me-

sures d’accompagnement au développement économique doivent être en parallèle 

étudiées pour permettre l’émergence d’une classe de nouveaux entrepreneurs 

capables de créer de l’activité et des emplois. 

 

En cela, les actions en faveur de l’amélioration de l’enseignement doivent être 

définies en liaison avec le volet économique de la stratégie.  

 

En parallèle, le niveau d’offres d’emplois dans le secteur public est également 

assez faible et n’est pas en mesure de compenser les carences d’emplois du sec-

teur privé formel. 

 

Dans ce contexte de rareté de l’offre, les laissés-pour-compte se rabattent vers le 

secteur informel (celui de la débrouillardise) où le niveau d’éducation n’est plus 

reconnu comme déterminant pour décrocher un emploi, le plus souvent précaire et 

d’un niveau de rémunération, hors exception, nettement plus bas que dans le 

secteur formel ou le secteur public. 
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Les leviers d’action dans ce domaine sont clairement entre les mains de l’Etat et 

dépendent d’une politique volontariste capable de redéployer de manière radicale 

les moyens de la nation vers le secteur de l’enseignement. 

La stratégie n’a pas vocation à diagnostiquer l’état du dispositif national pour 

lequel des études sont menées avec le soutien des bailleurs. 

 

Les effets d’un meilleur système d’éducation ne se font sentir malheureusement 

que sur le long terme. Il s’agit d’un secteur où le retour sur investissement est 

long et non garanti car, en l’absence de débouché économique, une évasion des 

personnes qualifiées ou une sous-occupation est à craindre. Le développement du 

système d’éducation actuel doit donc être mis en parallèle avec la capacité et les 

opportunités de développement économiques pour ajuster l’offre à la demande. 

 

Dans le cas de Douala, il est certain qu’avec la prédominance d’un secteur infor-

mel qui ne fait appel pour la plupart de ces activités qu’à très peu de compé-

tences spécifiques, le niveau d’éducation de base suffit à alimenter ce secteur en 

main d’œuvre. Par exemple, la formation chez les artisans se fait, le plus souvent, 

sur le tas et fait peu appel à des écoles d’enseignements techniques.  

 

A l’échelle de la stratégie de Douala, les moyens à mettre en œuvre, tout du moins 

pour l’enseignement primaire et secondaire, concerne ainsi davantage la facilité 

donnée aux ministères de pouvoir mettre en place des programmes de nouveaux 

établissements capables de répondre à la demande et d’infléchir la tendance au 

délitement de l’enseignement public face au secteur privé. 

 

Les questions foncières sont une fois de plus au centre des problèmes empêchant 

les établissements publics de se développer. Le retard accumulé profite de toute 

évidence aux secteurs privés dont la qualité d’enseignement dispensé est très 

inégale et surtout fonction des moyens des familles. Ceci obère grandement les 

possibilités des classes les moins aisées de pouvoir activer l’ascenseur social pour 

leur enfant, creusant ainsi ou, au mieux, figeant les écarts de niveaux de vie. 
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2.3 Activités culturelles et de loisirs 

 

2.3.1 Contexte 

Etant donnée la pression foncière importante et le manque de terrain public, 

l’offre d’espace récréatifs est très restreinte actuellement. Hormis les grands équi-

pements sportifs, les lieux récréatifs à disposition d’une jeunesse nombreuse et 

souvent désœuvrée se restreignent aux rues les moins passantes, les délaissées de 

routes, les terrains vagues sur lesquels se pratiquent le plus souvent le football 

avec des équipements de fortune. 

 

Les études qu’a pu mener URBAPLAN dernièrement dans le quartier de New Bell 

ont fait clairement ressortir, à travers des enquêtes et une démarche participative, 

un net besoin de la population en équipements sportif et récréatif. Ce quartier 

populaire n’est pas une exception dans Douala et reflète une situation qui peut 

être aisément étendue à l’ensemble des quartiers populaires de la Ville75. 

 

Dans le seul domaine sportif et sans être en mesure d’en faire un recensement 

exhaustif76, il peut être avancé que les plateformes multisports à disposition sont 

rares. Quand elles existent, ces dernières sont sur-sollicitées par des équipes de 

quartiers d’adolescents voire de jeunes adultes (20-25 ans) qui laissent très peu 

de place aux plus jeunes. Ce manque patent de structures adaptées conduit à ce 

que la plupart des jeunes demeurent au quartier et utilisent la voirie comme es-

pace de jeu. Ces terrains de jeu improvisés ne sont pas sans poser des problèmes 

de sécurité tant physique (conflit avec la circulation) que sanitaires (ballons rou-

lant dans les rigoles d’eaux usées : vecteurs de maladies hydriques). 

Enfin, l’absence d’aire de jeu pour les tout-petits est également criante. 

Pour pallier ce déficit d’équipement, très peu d’actions sont entreprises par la 

CUD ou les CUA pour augmenter l’offre de terrains principalement en raison du 

manque de réserve foncière. 

 

                                                      

75 On peut citer également, à titre anecdotique, la bataille acharnée que livrent les jeunes 
de Camp Yabassi pour préserver un délaissé de terrain comme terrain de football, lequel 
est par ailleurs convoité par les commerçants du marché central. Cette lutte permanente 
pour l’espace est symptomatique de la situation de pénurie de terrain public dans Doua-
la. 

76 Stade omnisport de Bépenda, Stade Akwa, Bassa, Zone de loisirs/ sportifs : base Elf, 
centre équestre, Yupwé ainsi que d’autres équipements sportifs inclus dans les domaines 
universitaires de Douala, lycées et écoles et quelques terrains de sports dans les espaces 
inoccupés des quartiers (New bell, Deido, etc..) 
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Dans le domaine récréatif et de la détente, les aires de repos et parcs publics sont 

quasi inexistants77 et renforcent l’image d’une ville étouffante, impression large-

ment amplifiée par un climat humide et peu apprécié, en comparaison de celui de 

Yaoundé.  

Ce manque de jardins et parcs publics et d’espaces sécurisés nuit très vraisem-

blablement en partie à l’attractivité de Douala dans les choix d’investissements 

que peuvent faire les sociétés étrangères en Afrique. 

Ces mêmes besoins d’aires de repos se sont également faits sentir comme une 

demande de la population parmi les plus âgés dans les quartiers. 

 

Dans le domaine culturel, l’offre78 se restreint à quelques galeries d’exposition, un 

cinéma mais ne propose aucune scène théâtrale ou musicale majeure mises à part 

les structures qu’offre le Centre Culturel Français. 

 

L’action culturelle, très réduite, est soutenue par quelques associations79, certes 

dynamiques mais passablement démunies et qui n’offrent pas une assise suffi-

sante pour monter des évènements culturels majeurs et de renommée internatio-

nale tel que peuvent l’être le FESPACO ou SIAO80 à Ouagadougou, DAKART à 

Dakar, la biennale africaine de la photographie de Bamako ou encore le FIMA81 à 

Niamey. 

 

2.3.2 Un soutien essentiellement à travers la coopération internationale 

Les actions dans le domaine sportif et culturel sont davantage  soutenues par la 

coopération internationale. Le projet "JEVAIS" (Jeunesse Vie Associative et Inser-

tion Sociale) en particulier  était un programme de la coopération française, qui 

s’est déroulé de 2003 à 2007. Il  avait pour finalité de contribuer à l’accès à la 

citoyenneté de la jeunesse camerounaise et à son intégration sociale à travers la 

vie associative et la formation. 

                                                      

77 La promenade le long du Wouri ne constitue pas un lieu de promenade des plus sûrs 
78 Cinéma le wouri à Akwa complété par des cinémas de quartier, le Centre Culturel Fran-

çais,  Doualar’t  et d’autres galeries à Akwa et Bonanjo, le Musée de Douala (au sein des 
locaux de la CUD, très faiblement valorisé),  et à moindre titre le marché artisanal de Bo-
nanjo (marché des fleurs). 

 
79 Doual’art notamment 
80 Foire internationale de l’Artisanat Africain 
81 Foire internationale de la Mode Africaine 
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Ce projet visait les résultats suivants : 

> la dynamisation du tissu associatif des jeunes (identification, organisation, léga-

lisation, agrément de nombreuses associations, structuration en pôles et en réseau 

de ville, conception de plans d’actions effectivement mis en œuvre par de nom-

breuses activités sportives et culturelles régulières dans les quartiers concer-

nés…). En 2007, 13 pôles étaient actifs à Douala82.  

> La réalisation d’infrastructures (sportives ou culturelles), en nombre limité, mais 

qui chacune créent des occasions concrètes de mieux cerner les conditions d’un 

travail en concertation entre acteurs publics de l’Etat, collectivités locales et ac-

teurs associatifs83,  

> La conception, par les pôles d’associations, de projets d’activités génératrices de 

revenus  susceptibles de constituer un espace de formation et d’assurer quelques 

ressources aux associations ou aux pôles qui les ont initiées. 

 

Le Ministère de la Jeunesse souhaite capitaliser l’expérience JEVAIS afin de pro-

duire des outils et des indicateurs et les diffuser pour contribuer à des effets « le-

vier » dans le pays voire dans la sous-région, et soutenir la communication en 

matière d’initiatives des jeunes dans tous les domaines, notamment dans le cadre 

de la mise en œuvre du projet d’appui à la jeunesse rurale et urbaine (PAJERU), 

financé dans le cadre PPTE à hauteur de 7 Md CFA sur 3 ans. 

 

2.3.3 Conclusion 

Dans un contexte de déficience général des services publics de base dans les 

quartiers, il semble que les besoins en matière d’équipements sportifs et culturels, 

d’espace de détente et d’espaces récréatifs soient relégués en bas de la liste des 

priorités.  

Pourtant, face à une population majoritairement jeune et sous-occupées, la cana-

lisation des énergies par le sport ou les activités associatives apporterait certaine-

ment un dérivatif salutaire et de nature à apaiser le climat social. 

L’aménagement de terrains pour accueillir et encadrer les activités de cette jeu-

nesse reste subordonné à la constitution et mise à disposition de réserves fon-

cières publiques. Cette problématique rejoint celle précédemment évoquée pour 

les autres équipements socio-économiques (scolaires, santé,..). 

 

                                                      

82 Parmi ces formations existe une formation aux arts plastiques, encadrée par Doual'art, 
ayant concerné huit pôles ( Bonabéri, Bonamoussadi, PK8, Bépanda,  Deïdo, Akwa, New 
Bell, Bilongue) 

83 comme par exemple pour définir le mode de gestion commune de la maison des jeunes 
de Bepanda à Douala. 
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L’aménagement d’aires de loisirs et de détente sécurisées est également un 

manque à pallier pour redonner à Douala un peu d’aération dans une ville trop 

marquée par son image de ville trépidante, affairiste et vouées aux distractions 

nocturnes. Une offre en la matière, même d’un accès payant,  recueillerait vrai-

semblablement une bonne adhésion de la part des classes moyennes et supé-

rieures doualaises et de la communauté des expatriés. 

 

Sur le plan culturel, bien que soutenue par des associations dynamiques comme 

Doual’art, les structures culturelles capables de mettre sur pied et pérenniser un 

événement qui permettrait de faire connaître et rayonner internationalement  

Douala reste à trouver. 

 

Toutes ces actions semblent peut être dérisoires vis-à-vis de l’ampleur des actions 

de remise à niveau nécessaires dans les autres domaines. Cependant une bonne 

stratégie économique passe également par des actions de promotion d’une image 

et d’un cadre de vie qui ne peut faire l’impasse durablement sur l’aménagement 

d’équipements de loisirs et sur le développement culturel. 
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ANNEXE 1

Tableau 1: Evaluation des charges hydrauliques en 2004 - Etablissements situés dans des 
zones industrielles 

Centre industriel 
Superficie 

(ha) 
Charges hydrauliques 

(m3/j) 

Bassa 350 12250 

Magzi Bonabéri 160 5600 

Spontanée – Bonabéri ouest 60 2100 

Portuaire 90 2700* 

Total 660 22650 

* Pour la zone portuaire, où de nombreux entrepôts sont recensés, on a utilisé un ratio de 30 
m3/j/ha. 
 

Tableau 2: Evaluation des charges hydrauliques en 2004 – Etablissements isolés 

Nom industrie ou établissement Activité 
Charges hydrau-

liques 
(m3/j)) 

Aéroport Aéroport 210 

Cameroun Packing Compagny Textile 500 

CAMPHARM 
Fabrication ou conditionnement de 
produits pharmaceutiques 

150 

CAMTEL (Intelcam) Télécommunications 107 

CFSO CAM Café et cacao 150 

ECOTEX Textile 500 

Gare Centrale de Douala CAMRAIL Hydrocarbures, vidanges 133 

MOBIL Industrie pétrolière 400 

SABC (Brasseries) Brasseries 1500 

SHELL Industrie pétrolière 400 

SIC CACAO Transformation du Cacao brut 330 

SITRACEL Transformation du papier 150 

Société camerounaise de savonne-
rie 

Savonnerie 300 

SOCOCAFE Café et cacao 150 

SODEPA Abattoir de bovins 27 

SOTRADHY Traitement des huiles de vidange 100 

UCCAO Cacao 150 

Total  5257 
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Tableau 3: Evaluation des charges polluantes en 2004 

 

 

Industries rejetant vers la STEP      

Centre industriel ou établissement
Charges hydrau-

liques (m3/j) 

Charges polluantes (kg/j) 

DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal 

Bassa 12250 9800 24500 7350 1838 613 

Cameroun Packing Compagny 500 
400 1000 300 75 25 

CAMPHARM 150 120 300 90 23 8 

CAMTEL (Intelcam) 107 
85.6 214 64.2 16 5 

CFSO CAM 150 120 300 90 23 8 

ECOTEX 500 400 1000 300 75 25 

Gare Centrale de Douala CAMRAIL 133 
106 266 80 20 7 

SABC (Brasseries) 1500 
1200 3000 900 225 75 

SIC CACAO 330 264 660 198 50 17 

SITRACEL 150 120 300 90 23 8 

SOCOCAFE 150 120 300 90 23 8 

SOTRADHY 100 80 200 60 15 5 

UCCAO 150 120 300 90 23 8 

Total 16170 12936 32340 9702 2426 809 
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Tableau 4: Evaluation des charges polluantes en 2015 

Industries rejetant vers le milieu naturel 

Centre industriel 
ou établissement Charges hydrau-

liques (m3/j) 

Charges polluantes (kg/j) 

Lieu de rejet 

DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal 

ZI Bonabéri 5600 280 1400 280 56 28 Wouri 

ZI Spontanée 
Bonabéri Ouest 

2100 105 525 105 21 11 
Wouri 

ZI Portuaire 2700 135 675 135 27 14 Wouri 

SODEPA 27 1 7 1 0 0 Crique Bomono

Aéroport 210 10.5 52.5 10.5 2 1 Crique Docteur 

MOBIL 400 20 100 20 4 2 Wouri 

SHELL 400 20 100 20 4 2 Wouri 

Total 42740 572 2859 572 114 57  

 

  Charges polluantes (kg/j)  

  DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal  

Milieu naturel Wouri 560 2800 560 112 56  

  Crique Bomono 1 7 1 0 0  

  Crique Docteur 11 53 11 2 1  

STEP SAWA 12936 32340 9702 2426 809  

Total 13508 35199 10274 2540 866  

 

Industries rejetant vers la STEP  

Centre industriel ou établissement 
Charges hydrau-

liques (m3/j) 

Charges polluantes (kg/j) 

DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal 

Bassa 12250 9800 24500 7350 1838 613 

CAMTEL (Intelcam) 148 118 296 89 22 7 

Gare Centrale de Douala CAMRAIL 184 147 368 110 28 9 

SOTRADHY 138 111 277 83 21 7 

Total 12721 10177 25441 7632 1908 636 
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Industries rejetant vers le milieu naturel 

Centre industriel 
Charges hydrauliques 

(m3/j) 

Charges polluantes (kg/j) 
Lieu de rejet 

DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal 

SODEPA 37 2 9 2 0 0 Crique Bomono 

Aéroport 291 15 73 15 3 1 Crique Docteur 

Douala Ouest 4673 234 1168 234 47 23 Crique Moungo 

Douala Est 8986 449 2246 449 90 45 Dibamba 

MOBIL 554 28 138 28 6 3 Wouri 

SHELL 554 28 138 28 6 3 Wouri 

ZI Bonabéri 5600 280 1400 280 56 28 Wouri 

ZI Portuaire 2700 135 675 135 27 14 Wouri 

ZI Spontanée Bonabéri Ouest 2100 105 525 105 21 11 Wouri 

Total 25494 1275 6373 1275 255 127  

        

  Charges polluantes (kg/j)  

  DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal  

Milieu naturel Wouri 575 2877 575 115 58  

  Crique Bomono 2 9 2 0 0  

  Crique Moungo 234 1168 234 47 23  

  Dibamba 449 2246 449 90 45  

  Crique Docteur 15 73 15 3 1  

STEP SAWA 10177 25441 7632 1908 636  

Total 11451 31815 8907 2163 764  
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Tableau 5: Evaluation des charges polluantes en 2030 

Industries rejetant vers la STEP     

Centre industriel ou 
établissement 

Charges hydrauliques (m3/j) 

Charges polluantes (kg/j) 

DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal 

Bassa 12250 9800 24500 7350 1838 613 

CAMTEL (Intelcam) 231 185 462 139 35 12 

Gare Centrale de Doua-
la CAMRAIL 

287 230 574 172 43 14 

SOTRADHY 216 173 432 130 32 11 

Total 12984 10387 25968 7790 1948 649 

       

Industries rejetant vers le milieu naturel     

       

Centre industriel Charges hydrauliques (m3/j) 

Charges polluantes (kg/j) 

DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal 

SODEPA 58 3 15 3 1 0 

Aéroport 453 23 113 23 5 2 

Douala Ouest 9186 459 2296 459 92 46 

Douala Est 24731 1237 6183 1237 247 124 

MOBIL 863 43 216 43 9 4 

SHELL 863 43 216 43 9 4 

ZI Bonabéri 5600 280 1400 280 56 28 

ZI Portuaire 2700 135 675 135 27 14 

ZI Spontanée Bonabéri 
Ouest 

2100 
105 525 105 21 11 

Total 46554 2328 11639 2328 466 233 

       

  Charges polluantes (kg/j) 

  DBO5 DCO MES Ntotal Ptotal 

Milieu naturel Wouri 606 3032 606 121 61 

  Crique Bomono 3 15 3 1 0 

  Crique Moungo 459 2296 459 92 46 

  Dibamba 1237 6183 1237 247 124 

  Crique Docteur 23 113 23 5 2 

STEP SAWA 10387 25968 7790 1948 649 

Total 12715 37607 10118 2413 882 
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Tableau 6: Hypothèses de répartition des zones industrielles aux différents horizons étudiés 
- Etablissements du secteur diffus non délocalisables 

Etablissement Activité Localisation 

Aéroport Aéroport Bobongo I71 

CAMTEL (Intelcam) Télécommunications Tongo Bassa 

Gare Centrale de Douala CAMRAIL Hydrocarbures, vidanges Tongo Bassa A142 

SODEPA Abattoir de bovins Crique Lobe Q51 

SOTRADHY 
Traitement des huiles de 

vidange 
Tongo Bassa A141 

SHELL Industrie pétrolière Bell 

MOBIL Industrie pétrolière Akwa 

 

Tableau 7: Hypothèses de répartition des zones industrielles aux différents horizons étudiés 

- Etablissements du secteur diffus à délocaliser 

 

Nom industrie ou 
établissement 

Activité Localisation 
Conso EP en 
2004 (m3/j) 

Conso EP en 
2015 (m3/j)

Conso EP 
en 2030 
(m3/j) 

CAMPHARM 

Fabrication ou 
conditionnement 
de produits phar-

maceutiques 

Bell 150 208 323 

CFSO CAM Café et cacao Bonanjo 150 208 323 

Cameroun Pac-
king Compagny 

Textile Bonanjo 500 692 1078 

SABC (Brasseries) Brasseries Koumassi F51 1500 2076 3235 

SIC CACAO 
Transformation du 

Cacao brut 
Tongo Bassa A41 330 457 712 

SITRACEL 
Transformation du 

papier 
Deido 150 208 323 

SOCOCAFE Café et cacao Bonanjo 150 208 323 

ECOTEX Textile Akwa 500 692 1078 

UCCAO Cacao Akwa 150 208 323 

  Total 3580 4956 7721 
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Tableau 8: Hypothèses de répartition des zones industrielles aux différents horizons étudiés 
- Synthèse 

  Charge hydraulique (m3/j) 

Horizon  2004 2015 2030 

Centres industriels 
22650 31353 48847 

Secteur diffus total 
4957 6862 10690 

Secteur diffus à relocaliser 
3580 4956 7721 

Total ZI 22650 36309 56568 

Equivalent superficie (ha)* 1037 1616 

*Avec un ratio de 35 m3/j/ha 
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ANNEXE 2

Les options de transfert et épuration ont été chiffrées en coût d'investissement et 

coût d'exploitation et la valeur actuelle nette des flux d'investissement et des 

dépenses d'exploitation a été calculée pour chaque option, avec un taux 

d’actualisation a été pris égal à 10%.  Les paramètres suivants ont été considérés 

pour chaque secteur : 

 

Centre Ville 

Population totale de la zone : 488 000 habitants. 

> Superficie : 2480 ha dont 80% urbanisés à long terme (proportion faible due à 

la présence de Sawa Beach et ses golfs, parcs d’attraction, marinas,…). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 70% (présence de Sawa-

Beach). 

 

Bonabéri 

> Population totale de la zone : 43 000 habitants. 

> 13 600 m3/jour traités à la station d’épuration (y compris industries). 

> Superficie : 280 ha dont 90% urbanisés à long terme (présence d’espaces verts 

et publics). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 30% (zone encore faiblement 

structurée). 

 

Lotissements Nord 

> Population totale de la zone : 270 000 habitants. 

> 37 000 m3/jour traités à la station d’épuration (pas d'effluents industriels signi-

ficatifs). 

> Superficie : 910 ha dont 90% urbanisés à long terme (présence d’espaces verts 

et publics). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 80% (nombreuses routes 

dégradées à refaire). 

 

Kambo - Ndogpassi 

> Population totale de la zone : 50 000 habitants. 

> 17 000 m3/jour traités à la station d’épuration (y compris industries). 

> Superficie : 216 ha dont 90% urbanisés à long terme (présence d’espaces verts 

et publics). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 50% (zone encore faiblement 

dense). 
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Cité des Palmiers 

> Population totale de la zone : 27 000 habitants. 

> 2 400 m3/jour traités à la station d’épuration (y compris industries). 

> Superficie : 82 ha dont 90% urbanisés à long terme (présence d’espaces verts 

et publics). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 80%. 

 

Cité SIC 

> Population totale de la zone : 6 900 habitants. 

> 800 m3/jour traités à la station d’épuration (y compris industries). 

> Superficie : 22 ha dont 90% urbanisés à long terme (présence d’espaces verts 

et publics). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 80%. 

 

Nylon 

> Population totale de la zone : 80 000 habitants. 

> Superficie 100 ha dont 90% urbanisés à long terme (présence d’espaces verts 

et publics). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 80%. 

 

Diboum II 

> Population totale de la zone :38 000 habitants. 

> Superficie :80 ha dont 90% urbanisés à long terme (présence d’espaces verts et 

publics). 

> Proportion de routes asphaltées avant les travaux : 80%. 

 

Résultats : Coûts d’investissement et Valeur Actualisée Nette des différentes op-

tions. 

L’ensemble des chiffres donnés ci-après ne concerne que l’assainissement collec-

tif. 

 

Coûts de construction  

Sur la base des hypothèses précédentes, les coûts d’investissement suivants ont 

été calculés. 
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Coûts de construction par option d’assainissement (en milliards FCFA, valeur 

2005) 

 Réseau de 

collecte 

Branche-

ments 

particuliers 

Pompage 

sur réseau 

Pompage de 

transfert 

Conduites 

de transfert 

Station 

d'épuration 

TOTAL

Option 1 69 45 0,5 0,3 8 50 172

Option 2 69 45 0,5 0,3 6 55 175

Option 3 69 45 0,5 0,15 5 61 181

Option 3bis 69 45 0,5 0,1 4 62 181

Option 4 69 45 0,5 0 3 69 186

 

Valeur Actualisée Nette  

La Valeur Actualisée Nette (VAN) a été calculée pour chaque option d’après les 

hypothèses énoncées ci-dessus. Elle comprend les frais d'exploitation actualisée et 

permet de classer les solutions par intérêt économique. 

 

Pour chaque option, cette Valeur Actualisée Nette a été considérée sur 30 ans 

d’exploitation. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Valeur Actualisée Nette (VAN) des grandes options d’assainissement 

Option  Option 1 

1 STEP 

Option 2

2 STEPs 

Option 3

3 STEPs 

Option 3 bis 

3 STEPs 

Option 4

4 STEPs 

VAN 

(milliards CFA) 
190 196 206 207 215 

 

 

 




